


DEUXIEME DECISION 

(Nomination de la société QLAM en qualité de nouveau Président) 

L' Associée unique décide de nommer à compter de ce jour, en qualité de Président de la société, et ce, 
pour une durée illimitée 

• La Société QLAM S.à.r.l, société anonyme de droit luxembourgeois au capital de 110.000
euros, dont le siège social est situé au 2-8 Rue Julien Vesque, L2668 Luxembourg, immatriculée
au Registre du Commerce et de Société sous le numéro Bl 75117, représentée par Monsieur
François GAUCHER, en qualité d' Administrateur.

Intervenant aux présentes, Monsieur GAUCHER, en qualité de représentant de la société QLAM 
S.à.r.l., déclare accepter les fonctions qui vient d'être confiées à la société QLAM S.à.r.l. et affirme
n'être frappé d'aucune incapacité ou déchéance susceptible de lui interdire l'accès à ces fonctions.
d

TROISIEME DECISION 

(Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités) 

L 'Associée unique décide, en conséquence de ce qui précède, de modifier l'article 13 des Statuts ainsi 

qu'il suit : 

« Article 13 - Présidence 

1. Le Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans limitation de durée 
est:

• La Société QLAM S.à.r.l, société anonyme de droit luxembourgeois au capital de 11 O. 000 

euros, dont le siège social est situé au 2-8 Rue Julien Vesque, L2668 Luxembourg, immatriculée 

au Registre du Commerce et de Société sous le numéro Bi 75117, représentée par Monsieur 

François GAUCHER, en qualité d 'Administrateur.

Le reste de l'article reste inchangé. 

QUATRIEME DECISION 

(Pouvoirs pour/ 'accomplissement des formalités) 

L' Associée unique délègue tout pouvoir au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 

d'accomplir toutes les formalités légales. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par l' Associée 

uruque. 


